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Rappel
Les inéligibilités sont constituées de dépenses effectuées sur les projets mis en œuvre par la COI sur des fonds alloués par l’Union européenne. Ce bailleur considère les dépenses comme exécutées en violation des règles contractuelles du contrat de financement ou le PRAG (Guide pratique des procédures de passation de marchés et d'octroi de subventions pour les actions extérieures de l'Union européenne).
À ce jour, des dettes issues de dépenses déclarées inéligibles sur d’anciens projets (depuis 2013), pour un montant total de 480 484 EUR (cf. tableau détaillé en annexe), demeurent en partie compensées par des avances sur d’autres projets financés ultérieurement par l’UE. Cependant, le solde reste dû à la Commission européenne.
Près de la moitié de ce montant est déjà grevée d’intérêts de retard depuis le 8 septembre 2025, ce qui fragilise la situation financière et institutionnelle de la COI. Cette situation compromet non seulement l’image de l’organisation auprès de ses partenaires, mais également sa capacité opérationnelle à mettre en œuvre ses projets dans des conditions optimales.
La COI ne disposant pas de ressources autonomes, son fonctionnement repose exclusivement sur les contributions de ses États membres. En outre, elle ne prélève aucun frais de gestion sur les projets financés par ses partenaires, y compris ceux de l’Union européenne. Cette contrainte structurelle limite ses marges de manœuvre pour apurer des dettes non prévues dans ses budgets statutaires.
Il convient de rappeler que les montants déclarés inéligibles ne résultent en aucun cas de malversations ou de mauvaise gestion, mais sont liés à des circonstances indépendantes de la volonté de la COI ou à des divergences d’interprétation technique.
Les principales causes identifiées sont les suivantes :
· Substitution de l’auditeur externe : certains rejets ont été décidés par les services de la DUE, au-delà des constats des auditeurs indépendants.
· Éléments justificatifs ignorés : les pièces et explications transmises par la COI sont restées au stade de « commentaires » dans les rapports d’audit, sans prise en compte effective.
· Facteurs hors du contrôle de la COI : annulation de billets d’avion pour raisons médicales, impossibilité de recouvrer la TVA dans certains États, etc.
· Changements imposés de modalités : application obligatoire de nouvelles modalités de per diem imposées par la DUE.
· Interprétation technique discutable : certaines dépenses opérationnelles ont été déclarées inéligibles par des auditeurs dont ce n’était pas le champ d’expertise.
Lors de la 39e session du Conseil de la COI (15-16 avril 2025, Seychelles), les États membres ont unanimement demandé au Secrétariat général d’examiner les modalités et implications d’un éventuel recours auprès de l’Ombudsman européen concernant les nouvelles inéligibilités et ont mandaté la Présidence en exercice pour engager un dialogue politique avec l’UE en vue d’une solution globale.

Perspectives
S’agissant des anciennes inéligibilités, une approche de compensation avait été convenue entre la COI et la DUE, consistant à valoriser les contreparties en nature et financières apportées par la COI et ses États membres dans le cadre des projets financés par l’Union européenne. Cette méthode permettait de réduire progressivement le montant dû en intégrant ces contreparties dans les rapports financiers des projets en cours (notamment Ecofish, PSP, etc.).
Cependant, la mise en œuvre de ce mécanisme demeure longue et complexe, et il est peu probable que l’ensemble des inéligibilités puisse être apuré à travers cette modalité avant la clôture des projets en cours.
Parallèlement, les nouvelles inéligibilités, dont la COI conteste formellement certaines conclusions conformément au rapport du CAR, continuent de générer des intérêts de retard, aggravant ainsi la charge financière.
Cette situation, si elle devait perdurer, risquerait de porter atteinte à la réputation de la COI, notamment auprès des instances d’accréditation internationales, telles que le Fonds vert pour le climat, auprès duquel la COI est déjà accréditée. Elle pourrait également affaiblir les efforts constants de l’organisation en matière de modernisation institutionnelle et de conformité aux neuf piliers de l’Union européenne. Enfin, elle limite la capacité de la COI à mobiliser de nouveaux financements, alors même que celle-ci investit considérablement dans le renforcement de sa gouvernance, de ses contrôles internes et de ses mécanismes de redevabilité.
Dans ce contexte, il apparaît opportun et justifié d’engager un plaidoyer concerté auprès de l’Union européenne pour la radiation complète et définitive de ces dettes, y compris des intérêts de retard, en considérant les efforts soutenus de la COI pour renforcer sa conformité, sa transparence et sa performance institutionnelle.
En parallèle, la COI demeure pleinement déterminée à poursuivre son processus de modernisation et à maintenir les standards internationaux de bonne gouvernance, de transparence et de redevabilité, notamment à travers les réformes mises en œuvre dans le cadre du projet Horizon 2030.

Proposition de décision au COPL :
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la situation des inéligibilités, s’élevant à ce jour à un montant de 480 484 EUR, hors intérêts de retard ;
b) Demande au Secrétariat général, avec l’appui de la Présidence en exercice, d’engager sans délai un plaidoyer auprès de l’Union européenne à Bruxelles en vue de la radiation complète des inéligibilités, y compris des intérêts de retard, et de proposer un cadre de dialogue durable sur la gestion des inéligibilités futures.
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